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1 Amendement no1 déposé par M. Léon
Walry, Mme Anne-Marie Corbisier-
Hagon et Mme Françoise Bertieaux

Article 166 bis nouveau

Il est inséré, entre les articles 166 et 167 en
projet, la disposition suivante :

« Art. 166bis. - Le membre du personnel qui,
à la veille de l’entrée en vigueur du présent décret,
est désigné à titre temporaire en qualité d’inspec-
teur et remplit toutes les conditions prévues par la
réglementation applicable à cette date pour pou-
voir accéder à ladite fonction, à l’exception de
celle relative au brevet, est admis aux épreuves
pour l’obtention du brevet en rapport avec la fonc-
tion d’inspecteur correspondante conformément
au présent décret pour autant qu’il remplisse les
conditions visées à l’article 45, alinéa 1er, 1o à 5o,
9o et 10o, en vue d’une nomination à titre définitif
ou, le cas échéant, d’une désignation à titre tem-
poraire à ladite fonction d’inspecteur.

Justification

Il s’agit de permettre au membre du personnel
qui, à la veille de l’entrée en vigueur, occupe à titre
temporaire une fonction d’inspecteur et qui rem-
plit les conditions prescrites par la réglementation
en vigueur à cette date pour pouvoir avoir accès à
cette fonction d’obtenir le brevet en rapport avec
la fonction d’inspecteur correspondante en vertu
du nouveau décret et le cas échéant d’être nommé
à titre définitif dans cette fonction.

2 Amendement no2 déposé par M. Mar-
cel Neven, Mme Florine Pary-Mille,
Mme Anne Barzin, Mme Isabelle Lis-
sens et Mme Brigitte Defalque

Article 162

L’article 162 est remplacé par la disposition
suivante :

§1er. Sont nommés à titre définitif à une
fonction d’inspecteur respectivement dans l’ensei-
gnement fondamental, dans l’enseignement secon-
daire, dans l’enseignement artistique, dans l’ensei-
gnement de promotion sociale, dans l’enseigne-
ment à distance les membres du personnel qui,
à quelque titre que ce soit, occupent un emploi
vacant d’une fonction de promotion d’inspecteur
dans ces formes respectives d’enseignement, pour
autant qu’ils répondent aux conditions suivantes :

1o être belge ou ressortissant d’un autre Etat

membre de l’Union européenne, sauf dérogation
accordée par le Gouvernement ;

2o être de conduite irréprochable ;

3o jouir des droits civils et politiques ;

4o avoir satisfait aux lois sur la milice ;

5o satisfaire aux dispositions légales et régle-
mentaires relatives au régime linguistique ;

6o être nommé ou engagé à titre définitif dans
une fonction à prestations complètes dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française ;

7o compter une ancienneté de service de
quinze ans au moins ;

8o compter une ancienneté de fonction de dix
ans au moins ;

9o ne pas avoir encouru une sanction ou une
peine disciplinaire au cours des cinq années précé-
dentes ;

§ 2. Le membre du personnel visé au §1er
qui ne remplit pas toutes les conditions requises
pour pouvoir bénéficier d’une nomination à titre
définitif en vertu de cette disposition, est réputé
désigné à titre provisoire en qualité d’inspecteur
respectivement dans l’enseignement fondamental,
dans l’enseignement secondaire, dans l’enseigne-
ment artistique, dans l’enseignement de promo-
tion sociale à la date d’entrée en vigueur du pré-
sent décret.

Justification

Il est convient d’apprécier le fait :

1o qu’aucune épreuve conduisant au brevet d’ins-
pecteur n’a été organisée jusqu’à son terme de-
puis un certain nombre d’années ;

2o que de nombreux agents exercent à titre tem-
poraire les fonctions d’inspecteur parfois de-
puis longtemps et qu’ils s’acquittent de cette
tâche avec zèle et exactitude ;

3o que le législateur avait, en 2004, pris la déci-
sion de régulariser à l’occasion de la modifi-
cation du statut relatif à la promotion sociale,
les inspecteurs de l’enseignement de promotion
sociale désignés à cette date à titre temporaire.

Il apparaît dès lors équitable d’apporter une
réponse unanime à cette situation en procédant à
la régularisation de tous les agents qui répondent
aux conditions susmentionnées.


